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INTRODUCTION   
 
Que faut-il entendre par « amateur » ? 
 
• Est amateur celui qui, sans être musicien de profession, fait sa partie dans un concert 

pour son plaisir et par amour pour la musique.  
 
• On appelle encore amateur celui qui, sans savoir la Musique, ou du moins sans 

l’exercer, s’y connaît, ou prétend s’y connaître, et fréquente des concerts. 
 
• En plus simple : sont amateurs les musiciens qui ne vivent pas de leur art ; Rousseau y 

ajoute la catégorie des simples auditeurs qui, sans avoir de « bagage », apprécient les 
performances des musiciens. 

 
• En résumé : dans le statut d’amateur, nous trouvons : 
 

o Les praticiens de différents niveaux : 
-    L’amateur « éclairé », issu surtout de famille noble ou bourgeoise, et qui a étudié 

la musique, du moins ses rudiments ; 
-    L’ « amatrice » musicienne entrée dans un couvent et qui donne parfois des 

concerts ; 
-    L’amateur « populaire », sans aucune connaissance particulière, mais amoureux 

de la musique, surtout du chant ; 
o Les simples auditeurs ; 
o On pourrait y ajouter les collectionneurs d’instruments. 

 
Mais peut-on se satisfaire d’un tel classement ? 

 
 
 
PREMIERE PARTIE  
 
Le musicien amateur du XVIIe siècle et de la première moitié du XVIIIe siècle 
 
1. En France 

 
1.1 Une infiltration sociologique 
 
Nous pouvons distinguer quatre classes sociales qui fréquentent le milieu musical.  
 

• Le roi et son entourage 
 

Au sommet de la hiérarchie se situe le roi Louis 
XIV, amateur réputé pour son goût très sûr et 
appréciant les petits concerts intimes où le clave-
ciniste peut briller. François Couperin débute d’ail-
leurs son premier livre par une allemande L’Augus-
te, sorte de dédicace sonore à son mécène et em-
ployeur qui se surajoute en quelque sorte à celle 
de la page de titre.  

François  Puget : Réunion de musiciens. 
Assis, à gauche, peut-être Louis XIV 
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Les enfants du roi s’adonnent également au clavecin sous  la  conduite  de  François Cou-
perin. Louis XV sera moins attiré par la musique, mais ses filles seront néanmoins de fines 
musiciennes à qui Couperin dédicacera également son premier livre de clavecin en 1746. 
 
• Les aristocrates 
 

Dans le rang des aristocrates, si les noms cités semblent désigner autant des hommes que 
des femmes, il faut toutefois souligner que ce sont ces dernières qui s’adonnent le plus 
volontiers à l’instrument. Selon Saint-Lambert, en effet, le clavecin est complet en lui-même, 
facile à jouer, peu fatigant et tient longtemps l’accord (sans doute veut-il dire qu’il le tient 
plus que le luth !). Lui-même et François Couperin insistent sur la capacité particulière des 
femmes pour l’instrument : leurs mains sont meilleures car elles sont préservées des 
occupations viriles. 
 
• Les bourgeois 
 

Les familles bourgeoises s’adonnent plus modestement à la 
musique pour leur simple plaisir, même s’il relève d’un loisir haute-
ment aristocratique. Cependant, bien des financiers ont été de 
véritables mécènes, consacrant leur fortune à promouvoir la créa-
tion musicale. Ne citons que le fameux fermier général Le Riche de 
La Pouplinière. 
 
• Les « simples » amateurs 
 
Quant aux « simples » amateurs, nous les retrouvons au bas de 
l’échelle. Ce groupe hétérogène forme le public des salons privés 
plus ou moins prestigieux  et rassemble des artistes,  des hommes  
de lettres, de simples abbés, des savants, des peintres, des acteurs, etc. Tous ne sont pas 
des praticiens : souvent de simples auditeurs, ils sont tout aussi passionnés que les autres. 
Ainsi, le clavecin est apprécié autour des Encyclopédistes et joue également un rôle non 
négligeable dans les couvents, où les communautés profitent des talents des novices musi-
ciennes qui deviennent souvent organistes (ex. : Marie-Madeleine Couperin, fille de Fran-
çois). De même l’air de cour accompagné au luth est chanté jusque dans les ruelles. 

 
1.2  Les traits de caractère 

 
Comment se comportaient tous ces amateurs ? Certains traits de caractère sont bien 
proches des nôtres, même si l’on doit tenir compte des différences historiques évidentes 
(classes sociales, statut des femmes, préséances, etc.). Bertrand Porot classe les types 
psychologiques en trois catégories : les « enfarinés » selon le mot de Jean Denis, les 
enthousiastes et les inspirateurs. 

 
• Les « enfarinés » : orgueil et prétention 

 
Au milieu du XVIIe siècle, l’organiste et facteur Jean Denis reçoit dans sa boutique des 
musiciens et des amateurs venant essayer ses instruments : Il viendra quelque fois un jeune 
enfariné me demander un bon clavecin ou une épinette, lequel, pensant faire des merveilles, 
a plus de peine à tourner la tête et regarder si je prends garde à ce qu’il joue, qu’il ne prend 
garde à ce qu’il fait, et pour se faire entendre il fera plus de bruit avec son pied pour battre la 
mesure que l’instrument qu’il sonne.1 

                                                
1Denis Jean, in Porot Bertrand, « Les gens de goût » : portraits d’amateurs sous les règnes de Louis XIV et 
Louis XV, conférence, association CLEF (clavecin en France), 2006 

Alexandre Jean Joseph  
Le Riche de La Pouplinière 

(Andrea Soldi) 
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Il est une autre tendance chez les amateurs, c’est celle de 
jouer au  « professionnel »  :  elle  semble  s’imposer  plutôt 
à la fin du XVIIe siècle et concerne une pratique qui devient 
de plus en plus à la mode, la basse continue. Un certain 
Lecerf de La Viéville les épingle méchamment : La plupart 
des jeunes gens qui apprennent à jouer du clavecin [...] 
dédaignent d’apprendre des Pièces. Et qu’apprennent-ils 
donc ? L’accompagnement. Autrefois les gens de qualité 
laissaient aux musiciens de naissance et de profession le 
métier d’accompagnateur. Aujourd’hui, ils s’en font un 
honneur suprême. Jouer des Pièces, pour s’amuser soi-
même agréablement ou pour divertir sa maîtresse ou son 
ami, est au-dessous d’eux. Mais se clouer trois ou quatre 
ans sur un clavier, pour parvenir enfin à la gloire d’être 
membre d’un concert, d’être assis entre deux violons et une 
basse de viole de l’Opéra, et de brocher bien ou mal, 
quelques  accompagnements,  qui  ne  seront  entendus  de  

personne, voilà leur noble ambition.2 
 

Ainsi au moment où Couperin publie son Art de toucher le clavecin, il doit réfréner l’en-
thousiasme des élèves pour la basse continue. Pour lui, il vaut mieux s’entraîner deux ou 
trois ans sur les pièces solistes afin de ne pas contracter des défauts de toucher et de 
technique. 

 
• Les enthousiastes 

 
Il ne faut pas penser que tous les amateurs sont prétentieux : beaucoup s’adonnent avec 
fougue et sérieux à l’apprentissage de l’instrument. Les simples auditeurs non praticiens 
cultivent volontiers, quant à eux, une prédilection marquée pour une « vedette ». Et ils 
existent également de nombreux amateurs-collectionneurs d’instruments, accessibles à 
toutes les bourses par leurs prix très variés.  
 
Le luthiste Blanrocher est un exemple caractéristique de musicien indépendant, à la fois vrai 
amateur accompli et collectionneur d’instruments : Il consacre sa vie à un art dont il n’attend 
aucune ressource matérielle.3 
 

Enfin, de nombreuses femmes sont amenées à étudier non seulement le clavecin mais 
aussi l’accompagnement, la composition et la théorie. La princesse de Monaco, par 
exemple, y est poussée par son père, qui adopte en cela une attitude en avance sur son 
temps : si l’on concède aux jeunes filles de s’amuser à l’instrument, il n’est pas de bon ton 
de les encourager à des matières plus intellectuelles. Ces virtuoses - dans tous les sens du 
terme - peuvent être considérées véritablement comme des professionnelles : nous 
abordons là cette frange de musiciennes à qui les préjugés n’ont jamais permis qu’elles 
fassent une véritable carrière mais que nous ne pouvons pas non plus ranger dans le 
groupe des amateurs, du moins au sens restrictif du terme. Elles font partie de ces 
séduisantes personnalités qui ont fait le charme et le rayonnement de bien des salons au 
XVIIIe siècle. 

 
                                                                                                                                                                     
   

2 De La Viéville Lecerf, in Porot Bertrand, op. cit. 
3 Massip Catherine, La vie des musiciens de Paris au temps de Mazarin , Paris, Ed. Picard, 1976 

 

Portrait d’un luthiste  
de la seconde moitié du 
XVIIe siècle (Anonyme) 
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• Les muses et les inspirateurs 
 

Les femmes se remarquent également pour un autre rôle, lui aussi assez discret, celui de 
conseillère ou d’égérie du compositeur. 
 
De manière plus générale, les amateurs au jugement éclairé donnent leur avis et conseillent 
le musicien, comme nous le rapporte Nicolas Siret : 
 
Je n’ay fait graver ces pièces, qu’après les avoir fait entendre à quelques personnes de l’un 
et l’autre sexe, dont le goût exquis me doit servir de Règle qui m’ont fait espérer qu’elles 
pourront ne pas déplaire au public.4  

 
Il y a donc tout d’abord un petit cercle d’amateurs qui profitent  
des  pièces du compositeur  :  l’avis éclairé de ce premier cer-
cle l’encourage à les publier. S’il s’agit d’un premier livre, l’au-
teur prétend attendre le jugement du public - c’est-à-dire le 
succès - pour en donner un deuxième. Les amateurs jouent ici 
un rôle non négligeable dans la diffusion de la littérature de 
clavecin, même si les assertions de bien des auteurs jouent sur 
une certaine « fausse modestie » : commercialement il est 
toujours avantageux de se prévaloir des opinions positives et 
louangeuses que du contraire... 

 
Enfin certaines personnalités se comportent véritablement 
comme des mécènes : c’est bien ce que suggère François 
Couperin dans sa dédicace à Pajot de Villers qui a dû financer 
la gravure du premier livre. 

1.3    Leurs goûts 
 

Il est possible cependant que nous ayons ici les portraits des 
amateurs les plus talentueux ou les plus « éclairés ». Com-
ment définir dès lors le véritable niveau musical et technique 
de l’ensemble du groupe, comportant à la fois des praticiens 
et du public ? De même comment connaître leur goût en ma-
tière de répertoire : ont-ils une vision conformiste, conserva-
trice ou ont-ils participé à l’évolution générale de la musique à 
leur époque ?  

 
• Le niveau musical et technique 

 
Bertrand Porot a relevé, sous forme de tableau, les défauts 
qui lui semblaient les plus caractéristiques des « écoliers ». 
Ces derniers d’ailleurs sont difficiles à classer : sont-ils de 
futurs professionnels ou de futurs « dilettantes » ? 
 
Un tableau en annexe résume ces défauts. 
 
Les difficultés sont de trois ordres, à savoir les difficultés de 
lecture  (méconnaissance des signes), les  difficultés  musica- 
les (ornements, harmonie ou altérations incompris ou non respectés) et les difficultés tech-
niques (ornements trop raides ou imprécis). 

 
                                                

4 Siret Nicolas, in Porot Bertrand, op. cit. 

 
 
 
 
 
 
 

La femme au luth 
(Johannes Vermeer) 

CORRETTE, Michel. La Belle 
vielleuse, méthode pour ap-
prendre facilement à jouer de la 
vielle, contenant des leçons où 
les doigts sont marqués pour 
les commençans; avec des jolis 
airs et ariettes en duo, deux 
suittes avec la basse et des 
chansons.  
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Parmi ces défauts, la majorité des traités insiste notamment sur les agréments et la manière 
de les jouer. Ils le font à des degrés divers : soit simplement pour indiquer qu’on a donné 
une table, soit pour remédier à un gros défaut, ou encore pour détailler le jeu si complexe et 
raffiné de l’agrémentation à la française.  
 
• Le répertoire 

 
Bertrand Porot a relevé trois phénomènes : la permanence des compositions anciennes, la 
diffusion de la musique étrangère et le penchant de plus en plus prononcé pour le 
« brillant ». 
 
Nous pouvons tout d’abord constater que le public aime les pièces anciennes qui forment un 
répertoire qu’on entretient et que l’on pratique chez les clavecinistes. François Couperin, en 
évoquant ses ancêtres, indique que leurs ouvrages sont encore du goût de ceux qui l’ont 
exquis.5 Jusqu’à quand l’ont-ils été ? Difficile de répondre... 
 
En revanche, à cette période, ce n’est plus toujours aux auteurs français que l’on recourt 
mais aussi à la musique étrangère. On peut en distinguer schématiquement deux vagues 
d’« invasion ». La première concerne les compositions italiennes qui se répandent à partir 
de la fin du XVIIe siècle telles que les « sonades » et les concertos. Bien que François 
Couperin déconseille ce répertoire pour l’apprentissage de l’instrument, les compositeurs de 
clavecin italiens s’imposent : en 1749, Michel Corrette donne des doigtés pour les 
« passages difficiles » du premier livre de Domenico Scarlatti. La deuxième vague est 
constituée par la musique allemande. Lorsque Burney visite Diderot en 1770, il est frappé 
par la « collection de meilleurs compositeurs allemands » d’Angélique, la fille claveciniste du 
philosophe. Celui-ci d’ailleurs n’hésite pas à s’adresser directement à Carl Philipp Emma-
nuel Bach pour des conseils et des pièces à jouer. 
 
Ces différents courants musicaux influencent bien sûr la musique elle-même et façonnent le 
goût des amateurs qui change profondément au cours du XVIIIe siècle. Ainsi cultiver le 
« brillant » devient un des traits les plus caractéristiques de l’époque. Les compositeurs 
s’évertuent toutefois à donner des pièces de niveau technique raisonnable. Il est vrai que le 
deuxième livre de Rameau (1724) marque une étape dans la littérature de l’instrument. Avec 
lui le style, la technique et même l’approche changent. Cette démarche cependant est loin 
de faire l’unanimité chez les « connaisseurs » qui déplorent le penchant trop affirmé des 
amateurs pour une certaine virtuosité, qu’ils soient simples mélomanes ou praticiens plus 
confirmés. 
 

2. En Italie  
 

Dans une boutade célèbre, Alphonse Allais disait : L'Italien est un 
peuple si musical qu'au lieu de dire : « Vingt sous » comme chez nous, 
il dit : « Une lire » ! 6 
 
Que n’a-t’on écrit sur la musique populaire en Italie : airs de mandoline 
napolitains, chants a Tenores de Sardaigne, etc... : bref, du sud au 
nord, la musique a rythmé et rythme encore et toujours la vie des 
enfants de Boccace. 
 

                                                
5 Couperin François, in Porot Bertrand, op. cit. 
6 Allais Alphonse, Le Journal, 1897 - 1901 

Charles Burney 
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Aux XVIIe et XVIIIe siècles, Venise est l’un des exemples les plus caractéristiques de 
l’importance de la musique dans toutes les classes sociales. Ici, il faudrait avoir cent oreilles 
comme Argus avait cent yeux7, disait le musicographe anglais Charles Burney, tant la ville  
avait séduit cet homme. Venise en effet, à cette époque, est devenue un phare pour toute 
l’Europe par la réputation de ses opéras et de sa musique instrumentale. Mais c’est 
l’imbrication, rare en Europe de la vie musicale avec la vie sociale qui fascine les visiteurs 
de toute sorte [...] La musique est en effet partout, et surtout dans la rue où beaucoup 
d’étrangers prétendent trouver là, impromptu, les meilleurs musiciens, les meilleures 
sérénades qu’il soit donné d’écouter.8 

 
 2.1     Le musicien amateur des rues  
 
     La musique est l’âme des Vénitiens : On chante dans 

les places, dans les rues et sur les canaux, peut-on 
lire chez Goldoni ; les marchands chantent en dé-
bitant leur marchandise, les ouvriers chantent en quit-
tant leurs travaux, les gondoliers chantent en atten-
dant leurs maîtres.9  Cette pratique quotidienne frap-
pe les voyageurs des  XVIle et  XVIIle siècles :  Ils ont  
peine à admettre, écrit le professeur de musique Pa-
trick Barbier, [...] qu’un gamin à moitié nu sache triller 
comme un rossignol, tandis que les pêcheurs qui 
rentrent le soir communiquent en chantant avec leurs 
femmes restées sur la rive.10 

     
Ce qui est tout aussi étonnant, c’est la qualité de 
l’interprétation de ces gens du peuple qui n’ont reçu 
aucune éducation musicale particulière. Emu, Burney 
raconte sa surprise d’entendre quatre musiciens am-
bulants, deux violons, un violoncelle et une voix : Les 

deux violons jouaient fort bien les passages les plus difficiles, le violoncelle jouait  parfaite-
ment juste et la voix, celle d’une femme, était pure, bien posée, et possédait toutes les qua-
lités propres à celle d’une cantatrice professionnelle : l’amplitude, l’agilité dans l’exécution 
des trilles et la légèreté.11 Même remarque chez l’historien-aventurier français Ange Gou-
dar : La musique [...] a percé jusque dans le monde des mendiants ; les pauvres  deman-
dent l’aumône en chantant... Je suis fâché que vous ne soyez pas ici, Milord, car je vous 
donnerais un grand concert au milieu de la place Saint-Marc, exécuté par cinquante musi-
ciens, gueux de profession, qui tous ensemble feraient autant de bruit que l’Opéra de Paris.  
Il ne faut  pas  vous  imaginer  que  ces  virtuosi  lisent  la musique  à livre ouvert, car la 
plupart sont aveugles.12  

 
 Qualité de l’interprétation indissociable de la compétence intuitive de cette foule, notamment 

dans un sens inné de la musique collective, à deux ou plusieurs voix, avec ou sans 
instrument, preuve à la fois de dons peu communs et d’un parfait naturel dans ce que 

                                                
7 Burney Charles, in Patrick Barbier, La Venise de Vivaldi (La Maison des Italiens, Paris, Grasset, 1998,  
  in http://www.edition-grasset.fr/chapitres/ch_barbier3.htm) 
8 Barbier Patrick, op. cit. 
9 Goldoni Carlo, Mémoires, I, p. 280 
10 Barbier Patrick, op. cit. 
11 Burney Charles, in Minnaert Xavier, Alessandro Marcello (1684-1750), in La Musique classique, 2007  
    (http://membres.lycos.fr/musiqueclassique/marcello.htm) 
12 Goudar Ange, in Barbier Patrick, op. cit. 
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Patrick Barbier appelle aujourd’hui une « pratique amateur ».13 Dans ses Observations sur 
l’Italie et les Italiens, Pierre-Jean Grosley écrit : Sur la Piazza, un homme de la lie du peuple 
un cordonnier, un forgeron avec les habits de son métier, commencent une aria ; d’autres 
gens de la sorte se joignent à lui, chantant cette aria à plusieurs parties avec une justesse, 
une précision et un goût qu’à peine rencontre-t-on parmi le plus beau monde de nos pays 
septentrionaux.14 

 
 2.2    Les canzoni da battello 
 
 Il serait intéressant de s’arrêter quelque peu à l’un des éléments clés de ce répertoire 

populaire : les fameux canzoni da battello, à savoir les chants des gondoliers, qui font 
l’admiration de tous les voyageurs de l’époque. Cela serait-il dû à l’omniprésence de l’élé-
ment aquatique dans lequel les gondoles se déplacent avec lenteur et majesté, et qui pour-
rait alors favoriser le rêve et l’évasion ? Quoi qu’il en soit, Rousseau en a été émerveillé ; de 
retour en France, il va tenter de faire découvrir à tous ceux qui apprennent le chant ces 
mélodies qu’il qualifie d’« italiennes ». 

 
 De prime abord, ces barcarolles de gondoliers, raffinées, poétiques et musicales, devraient 

être le reflet de « l’âme vénitienne », faite de sensibilité, d’innocence, de joie de vivre et de 
goût pour les passions amoureuses. Eh bien non : Les textes utilisés par les gondoliers sont 
le plus souvent des vers d’opéras à la mode, arrangés en dialecte, ou mieux encore des 
poèmes du Tasse que les gondoliers semblent fort bien connaître sans jamais l’avoir lu15 : 
ne savent-ils pas par cœur  une grande partie de son oeuvre la Jérusalem délivrée ? Preuve 
s’il en est que les petites gens de Venise fréquentaient les opéras, les premiers ouverts au 
public populaire à partir de 1637.16 

 
 Compte tenu du mépris que des voyageurs de classe sociale aisée témoignent envers le 

petit peuple, il n’est pas difficile d’imaginer la comparaison inévitable qu’ils établissent entre 
ces humbles popolani et leur monde galant : cela explique en partie le décalage qui ne 
cesse de se faire sentir, pendant plusieurs siècles, entre l’Italie musicale et les autres pays. 

 
 2.3     Le musicien amateur des palais : le dilettante Alessandro Marcello (1684-1750) 
 

La vie quotidienne, musicale et festive n’est évidemment pas l’apa-
nage des gens de la rue : par exemple, la noblesse vénitienne a tou-
jours cultivé une catégorie de mélomanes tout à fait à part, celle des 
dilettanti, dont firent partie les deux frères Alessandro et Benedetto 
Marcello : musiciens amateurs parce qu’ils ne vivaient guère de leur 
art, du moins pour le premier nommé, il avaient suivi une formation 
musicale souvent exceptionnelle. 

 
  
 Un dilettante est littéralement celui qui se délecte : c’est un amateur éclairé, instruit, 

passionné de musique ; dans l’aristocratie vénitienne de l’époque, le phénomène est cou-
rant : il est de bon ton de connaître et pratiquer la musique. Le mot a donné naissance aux 
fameux dilettanti anglais créés au XVIIIe siècle, dont le but premier était de discuter art et 
littérature ; dans la langue française, le mot désigne de nos jours une personne qui pratique 
une activité, un art pour le plaisir, donc un amateur.  

 
                                                
 13 Barbier Patrick, op. cit. 
 14 Grosley Pierre-Jean, in Barbier Patrick, op. cit. 
 15 Barbier Patrick, op. cit. 
 16 Barbier Patrick, op. cit. 

Alessandro et Benedetto 
MARCELLO 
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 A l’inverse de son frère, Alessandro ne prit aucune part dans les affaires administratives et 
politiques de la cité des Doges. Né à Venise, l’homme était excellent violoniste comme son 
père Agostino, tradition vénitienne par excellence ; écrivain subtil et délicat (il a notamment 
publié quelque mille épigrammes en latin sous le titre de Juveniles Joci), également peintre, 

il est aussi connu comme mathé-
maticien et compositeur. Il était 
très ouvert à tout ce qui touchait la 
culture : sa maison était lieu de 
rendez-vous de tout ce que le nord 
de l’Italie comptait de musiciens, 
d’artistes, de savants et de 
lettrés.17  
 
Notre dilettante, qui mena une vie 
relativement discrète, attendit 
longtemps avant de prendre place 
dans l’histoire de la musique à 
côté de son frère Benedetto. En 
effet, ce dernier dut une partie non 
négligeable de sa réputation à un 
Concerto pour hautbois, cordes et 
basse continue en ré mineur qui 
fut, avec les concertos de Vivaldi, 
l’un des modèles de Bach dans 
son travail d’assimilation du style 
italien par le moyen de transcrip-
tion pour orgue. Mais on a décou-
vert récemment que ce concerto 
tant estimé par le maître allemand 
était en réalité une oeuvre d'Ales-
sandro, publiée par ailleurs sous 
son prénom à Amsterdam en 
1718, chez Jeanne Roger, dans 

un recueil de Concert a cinque signés par divers auteurs, dont Vivaldi et Albinoni. Cette 
attribution aurait pu être connue plus tôt si l'on avait fait attention au fait que le manuscrit du 
concerto pour clavier BWV 974 de Bach mentionne qu'il est tiré d'un certain Eterico Stinfa-
lico, pseudonyme d'Alessandro Marcello dans l'académie romaine d'Arcadie.18  

 
 Alessandro Marcello, tout dilettante qu’il fût, a donc eu une influence certaine dans la 

diffusion du baroque italien. Autre exemple : publiées à Venise en 1708, les Douze Cantates 
d'Eterico Stinfalico, dédiées à la princesse Pauline Borghèse  forment un ensemble poétique 
et musical caractéristique de l'Arcadie, où on éleva la cantate au rang de genre majeur de 
l'art musical baroque.19 Marcello se limita à ces douze pièces ; cet ensemble résume les 
différentes architectures admises comme nobles et accorde une large place à l'écriture 
vocale de type improvisé, destinée à souligner l'intérêt poétique du texte. Il faut voir dans 
cette orientation l'une des sources du développement du recitativo dans le style baroque et, 
plus tard, dans le style galant. 20 

 

                                                
 17 Minnaert Xavier, op. cit. 
 18 Minnaert Xavier, op. cit. 
 19 Minnaert Xavier, op. cit. 
 20 Minnaert Xavier, op. cit. 
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 Quant à la musique instrumentale d'Alessandro Marcello, elle est tout aussi limitée et con-
centrée que ses Cantates. Elle consiste en deux recueils parus à Augusta, en Allemagne, 
sous la signature d'Eterico Stinfalico : douze sonates pour violon seul et six concertos pour 
deux flûtes ou hautbois, basson, cordes et basse continue intitulés La Certa (« la Cithare » ; 
titre déjà utilisé par Vivaldi pour son recueil op. 9 de 1728). La sévérité du musicien vénitien 
s'épanouit dans ces deux recueils, qui prennent place, aux côtés des sonates de Corelli et 
des concertos de Vivaldi, parmi les oeuvres majeures du baroque musical italien.21 

 
3. En Angleterre   

 
 Le mot amateur n’apparaît que tardivement au XVIIIe siècle (en 1784 selon l’Oxford English 

Dictionary), ce qui ne signifie pas pour autant que les amateurs n’y étaient pas présents 
auparavant. En effet, nous pouvons en avoir une idée de manière indirecte au travers de la 
richesse de l’édition musicale, du nombre de méthodes d’apprentissage d’instruments de 
musique et des listes de souscripteurs pour les nouvelles partitions mises en vente. 

 
 Le statut du musicien amateur reste toutefois difficile à cerner. Par opposition au musicien 

professionnel qui vit de son art, l’amateur est par définition un être « amphibie », c’est-à-dire 
qui combine deux vies, positions, classes ou qualités.  

 
3.1    La position du musicien amateur 

 
 Etre musicien amateur en Angleterre à cette époque, c’est aussi affirmer une position 

sociale et idéologique. La musique se pratique souvent de manière collective autour du ré-
pertoire ancien, moins difficile techniquement. Mais ce n’est pas pour autant que tous les 
musiciens amateurs sont identiques ou proviennent du même milieu social ! 

 
 Certains étaient vraiment doués et ne pas devenir musicien professionnel n’était pas 

nécessairement lié à une infériorité technique mais pouvait être un choix motivé par 
des considérations sociales. Faire de la musique a un coût, la pratique musicale dépend 
d’une réalité économique concrète. Ce n’est qu’à partir de 1840, lorsque l’édition devient 
moins chère, que se développe une pratique « de masse ». 

 
3.2    Les limites du musicien amateur 

 
 Les amateurs semblent plus ou moins bien formés, le niveau d’ensemble n’étant pas très 

élevé. Nous pouvons aussi relever qu’ils présentent une ambition limitée et que, souvent, ils 
sont la risée des professionnels ; Les musiciens amateurs jouent à la façon des gentils-
hommes, c’est-à-dire mal et sans goût.22 

  
 L’amateur apparaît souvent comme celui qui n’a pas eu la possibilité d’apprendre 

correctement la musique. Ce qui le distingue du professionnel, ce n’est pas le don musical 
mais ce « drilling » que l’amateur n’a pas pu avoir. 

 
 Une idée répandue est que l’amateur a plus de plaisir que le professionnel, il serait même 

supérieur dans sa compréhension théorique de la musique parce qu’il a reçu une éducation 
« libérale ». Gardiner affirme d’ailleurs que c’est son statut qui permet à l’amateur d’avancer 
ses opinions sur la musique sans guère de retenue.23 

                                                
21 Minnaert Xavier, op. cit. 
22 Parke W.T., in Dubois Pierre,  Le gentleman musicien amateur anglais à la fin du XVIIIe siècle : enjeux   
sociaux et idéologiques , in Les divertissements utiles : des amateurs au XVIIIe siècle, éd. Jean-Louis Jam, 
Presses Universitaires Blaise-Pascal, Clermont-Ferrand, 2000, pp. 123-149. 
23 William Gardiner, in Dubois Pierre, op. cit. 
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 Le drame de l’amateur qui se risque à devenir professionnel est qu’il ne fait pas le poids 

techniquement , ayant commencé l’apprentissage trop tard. 
 
 L’amateur est donc caractérisé par sa constante insatisfaction : jamais il n’aura les compé-

tences auxquelles il aspire et si, au début il a quelque plaisir à faire du progrès, alors il est 
de courte durée car l’amateur aspire bientôt à atteindre un niveau supérieur. 

 
 Nous pouvons ainsi relever une rivalité fondamentale entre amateurs et professionnels : 

l’amateur est lié à la musique par amour de cet art sans visée mercantile ni obligation de la 
faire, le professionnel est plus compétent mais ne fait plus de la musique par plaisir. La 
question des compétences est à la fois sociale et idéologique. 

 
3.3    Les sociétés d’amateurs 

 
La pratique d’amateur était la marque sociale d’une 
élite qui pouvait accéder aux partitions et aux 
sociétés d’amateurs (The Academy of Ancient 
Music, Castle Concerts, The Anacreontic Society, 
…) qui étaient exclusives. Les coiffeurs, fabricants 
de perruque, ouvriers, fournisseurs en alimentation, 
tenanciers de coffee-houses, etc. étaient exclus 
d’office ! (les femmes avec réserves). 
 
L’admission aux sociétés d’amateurs était réservée 
à des souscripteurs à même de payer un droit qui 
constituait un obstacle social. 
 
Ces sociétés se transforment progressivement, 
entre autres avec une présence plus systématique 
des femmes, en concerts publics où certains mem-
bres deviennent de simples auditeurs passifs, ce 
qui porte atteinte à l’essence même de ces clubs de 
musiciens amateurs. 
 
A la fin du XVIIIe siècle, les deux sphères des 
musiciens amateurs et professionnels se séparent 
nettement. Le nombre de sociétés d’amateurs dimi-
nue, traduisant un désir de plus grande exigence 
technique et celui d’une pratique amateur plus 
privée qui était donc un moyen de rester entre 
personnes d’une même classe contrairement au 
concert public où il suffisait de payer son entrée 
pour assister à une prestation par des musiciens 
professionnels. 

 
  

Pour entrer dans l’espace des amateurs : il faut donc franchir la double barrière de 
l’invitation et du coût = une barrière sociale et une barrière financière. 

 
3.4    Musique ancienne et musique moderne 

 
 En règle générale : le goût des amateurs était conservateur. N’ayant pas un haut niveau 

technique, ils sont désorientés par le nouveau style de composition ; seuls les plus capables 

Programme of 
the original Academy of Ancient Music 

17 February 1791 
Music By Handel, Hayes, Glanville, Purcell 

Martini, Giordini, Salieri, Arnold 
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et les plus éclairés, tels Marsh et Gardiner, étaient fascinés par la nouvelle musique dont les 
sons opèrent sur l’imagination sans l’assistance des mots et l’élèvent vers les plus hautes 
sphères de la pensée24 tandis que les autres étaient menacés de relégation au rang de 
simples auditeurs ; la « nouvelle musique » excluait plus ou moins les amateurs et menaçait 
de les reléguer au rang de simples auditeurs.25  

 
 La Grande Commémoration de Westminster 1784 eut un effet positif sur le développement 

de la musique provinciale qui était essentiellement le fait des musiciens amateurs. Le 
gentleman amateur y remplissait une fonction sociale capitale en tant qu’impressario et 
secrétaire social de la vie musicale locale, lui seul pouvait organiser des concerts privés où 
amateurs et professionnels se trouvaient réunis.26 

 
 Nous pouvons relever que la mode des festivals de province héritée de cette commé-

moration a eu deux effets : 
 

• stimulation musicale qui a encouragée les musiciens à se regrouper pour monter des 
concerts d’œuvres de Haendel (grands effectifs) ; 

 
• fixation du répertoire, alors qu’à Londres la musique moderne progressait (plus de 

professionnels et plus d’échanges). 
 
Les amateurs contribuèrent donc à l’établisse-
ment et la fixation d’un canon musical en Angle-
terre dans la 2ème moitié du XVIIIe siècle, mais 
pas seulement pour des raisons techniques. La 
musique devenait une arme pour affirmer les va-
leurs auxquelles ils souscrivaient. Cette dévotion 
pour la musique ancienne constituait une mena-
ce pour le développement de la musique en An-
gleterre.  
 
3.5    Une figure de l’époque  :  le gentleman mu- 
                                 sicien John Marsh  
 
Musicien amateur, John Marsh interprétait le 
répertoire ancien dans le cadre de la pratique 
domestique de salon avec d’autres amateurs ; 
mais il ne cantonnait pas sa pratique au cadre 
domestique (sa musique liturgique était inter-
prétée dans les plus grandes églises, sa musique 
profane exécutée au théâtre). Il faisait partie de 
la vie musicale nationale. Attiré particulièrement 
par l’orgue, il a composé entre autres des Volun-
taries pour orgue, remplacé l’organiste de la ca-
thédrale de Chichester, été consulté comme ex-
pert pour les travaux sur certains instruments et 
dessina même un buffet pour l’orgue de la salle 
de concert de Chichester. 
 

                                                
24 Gardiner, William, in Dubois Pierre, op. cit. 
25 John Brewer, in Dubois Pierre, op. cit. 
26 John Brewer, in Dubois Pierre, op. cit. 

The Life and Times  
of a Gentleman Composer (1752-1828) 

 Edited, introduced and annotated by Brian Robins 
The volume has been comprehensively annotated 
and includes illustrations and contemporary maps  
in addition to the first complete published listing 

of Marsh’s compositions and writings. 
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A l’exception de la rémunération qu’en tant que gentleman  il  ne  saurait rechercher, il ne se 
distingue pas des professionnels qu’il fréquente ou remplace. Il n’est donc pas étonnant de 
lire sous sa plume une théorie de réconciliation entre les deux formes de musique ancienne 
et moderne. Opposant les mérites et les démérites de l’une et de l’autre, il en vient en fin de 
compte à se faire l’avocat d’une voie moyenne plutôt que d’une synthèse entre les deux. Il 
précise que le « style » importe davantage que la virtuosité gratuite.27 
 
La pratique de l’amateur repose donc sur un substrat éthique et philosophique. Pour lui, être 
musicien amateur n’est en aucun cas péjoratif, au contraire l’étalage de la virtuosité peut 
s’avérer un défaut. 
 
John Marsh stigmatise la virtuosité professionnelle d’artistes étrangers Italiens ou Alle-
mands ; le bon goût anglais consiste en un juste sens d’une réserve de bon aloi.28 
 
L’amateur peut fort bien égaler le professionnel par son goût et sa compréhension du juste 
style. 
 
John Marsh revendique l’égalité de l’amateur et du professionnel. Il apparaît ainsi comme 
l’un des derniers représentants d’une catégorie de gentlemen curieux, actifs et cultivés qui 
peut exister grâce à l’éthique dominante de modération qui rend la virtuosité suspecte et 
l’investigation tolérante et ouverte à la fois souhaitable et possible. 
 
 

DEUXIEME PARTIE 
 
Le musicien amateur dès le milieu du 18e siècle : esquisse d’une évolution  
 

1. Du soutien des rois au mécénat : répercussion sur l’engouement pour la musique 
 

La condition sociale du musicien amateur a évolué avec la perception de la musique 
dans la société, et les musiciens professionnels ont eu un rôle prépondérant. 
 
Jusqu’au 18ème siècle, le système traditionnel du protectorat à la cour royale ou chez un 
noble en tant qu’ordinaire ou valet est la seule ressource économique du musicien pro-
fessionnel. Les musiciens du roi vivent richement et sont rémunérés en argent, en vête-
ments et autres. Du côté des amateurs, s’ils ont des besoins pécuniaires, la musique 
n’est souvent qu’un métier d’appoint dont la rémunération semble provenir de l’église ou 
de dons divers. Ainsi, en France, les musiciens d’église sont rémunérés selon la riches-
se de la paroisse et l’importance des services. Cependant, le revenu des chantres est 
trop maigre pour qu’ils ne restent que dans une paroisse. Quant aux musiciens de la ville, 
ils sont souvent professeurs pour des enfants et surtout des adultes. Ils enseignent tout 
ce qui concourt à une éducation bourgeoise, et non seulement la musique. 
 
Mais dès le milieu du 18ème siècle, les musiciens obtiennent une reconnaissance plus 
institutionnalisée. Ils ont un « nouveau » produit : la musique absolue, qui ne s’écoute 
que pour son art, son esthétique, et non pour une raison annexe (cf. la théorie des Beaux-
Arts). Désormais, il faut donc éduquer l’écoute du public et favoriser les amateurs. En 
France, la situation est idéale pour promouvoir un engouement, car Louis XIV est lui-
même un grand amateur. Les autres pays l’admireront et désireront le concurrencer. En 
effet, la musique met en valeur la richesse et la brillance d’un pays. 
 

                                                
27 John Marsh, « Preface », in Dubois Pierre, op. cit. 
28 Dubois Pierre, op. cit. 



 15 

Ainsi, après avoir créé des associations pour sauvegarder leurs droits et pratiquer leur 
métier dans de meilleures conditions, les musiciens professionnels français sont 
défendus dès 1776 par un décret sur les « droits du compositeur » à être rémunéré. De 
plus, la mode du concert public, débutée en 1650 chez les artistes eux-mêmes pour 
élargir leur audience et pour répondre au désir des mélomanes pourtant bruyants, devient 
une obligation sociale, en France. En Angleterre, les concerts à bénéfice naissent en 
1672. D’une manière générale, le musicien professionnel devient indépendant et peut 
compter peu à peu  sur plusieurs mécènes. Ce mécénat, de plus en plus porté par des 
« amoureux » de la musique, semble favoriser de manière indirecte l’évolution de la 
musique des amateurs.   
 
Notons d’ailleurs le comportement de ces mécènes en France. Perçus tout d’abord dans 
les satires comme des « dieux bienfaisants » voulant avant tout acquérir du prestige 
social en promouvant leur propre réputation de connaisseurs pour leur propre intérêt et 
non pour le salut de l’art (cf. La Manie des Arts (1763), de Rochon de Chabannes), ils 
deviennent des consommateurs sociaux des services du musicien (cf. La Musicomanie 
(1779), de Audinot). Ce qui agrandit davantage l’engouement pour la musique en 
amateur. 

 
2. L’ « éducation » des masses par un enseignement spécifique  

 
Au XVIIIe siècle, la théorie des Beaux-Arts tend à s’éloigner des idées platoniciennes ; elle 
se fonde sur une double connaissance : l’entendement et les sens. Ainsi, la musique 
exprime et rend sensible les mouvements intérieurs de l’âme qui « contemple » le beau. Elle 
est le miroir de l’âme, la contemplation de l’homme intérieur, et non pas une imitation de la 
nature. 
 
Toutefois, en musique, il faut accorder une préférence à la perfection formelle par rapport à 
l’impact sonore : c’est la vraie attitude contemplative devant le beau, parce que l’effet de la 
musique sur les sens est trop variable d’un individu à l’autre pour fonder un jugement 
esthétique. 
 

Mais cette réflexion esthétique est indissociable d’une réflexion globale concernant l’homme 
et son devenir : l’individu devient l’Etat. D’où le romantisme s’oriente vers une production du 
politique par l’œuvre d’art. La musique est donc un art « social » : elle crée un véritable lien 
social. Elle est facteur d’unité nationale. 
 

2.1    En Allemagne : la musique comme facteur d’unité nationale 
 
Le concept d’unité nationale explique le développement d’institutions publiques d’enseigne-
ment musical en Allemagne : 
 
• Arguments musicaux nationaux tout d’abord : renforcer la cohésion sociale ; 

 
• Arguments patriotiques également. 
 
Si dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle la vie musicale était encore déconsidérée et 
superficielle, de plus en plus on tend vers « un dilettantisme sérieux ». Les bourgeois 
mettent en route des institutions publiques : on se réunit « autour de la musique ». 
 
Tout cela est lié au discours sur la Nation allemande : de l’esthétisme au politique, il n’y a 
qu’un pas. De plus, on veut mettre en valeur le génie allemand : un universalisme, différent 
des Lumières, non pas fermé, mais ouvert sur l’humanité. 
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2.2    En France : La musique au service de l’Etat-Nation 
 

La vision est un peu différente en France. On se base sur les écrits des Anciens (Pythagore, 
Platon, Aristote) pour démontrer les avantages d’une utilisation politique de la musique, 
dans les domaines complémentaires : l’éducation et la législation. 

 
Vision différente, car la musique agit « de l’extérieur », 
impose sa verticalité, et non pas de l’intérieur comme chez 
les romantiques allemands. 
 
D’où il faut placer la musique sous la surveillance de l’Etat, 
au service de la Nation. On instaure des modèles (comme 
La Marseillaise), une musique « nationale ». 
 
Se créent alors en France des conservatoires pour pallier 
à l’enseignement disparate de l’Ancien Régime, et pour le 
libérer des prérogatives de l’Eglise : on veut améliorer la 
qualité de la formation et la mettre essentiellement au 
service des fêtes publiques, avec la « prose musicale 
française ». Il faut une musique révolutionnaire, donc la 
sortir des salles ; il faut toucher le peuple... Se crée 
également une décentralisation de cet enseignement, 
avec toutefois un centre fort : Paris. 
 
2.3   Marquons bien la grande différence entre la France 
        et  l’Allemagne : 

 
•  En France, il n’y a pas de diversité : selon le principe 

révolutionnaire de l’égalité, on tend vers un langage 
national unique ; 
 

•  En Allemagne, chez les romantiques, la diversité 
forgera l’unité. On favorise à la fois une théorie de 
l’Etat riche de sa diversité, et une philosophie de l’art 
où la liberté individuelle est primordiale.  

 
   
 

CONCLUSION   
 

1. Synthèse des caractéristiques du musicien amateur en Europe 
 

1.1    Les points communs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Le musicien amateur appartient à toutes les classes sociales ; 
 
• D’une manière générale, c’est un « amoureux » de la musique « pour elle-même » ; 
 
• Il est très attaché à un répertoire « statique »,  plutôt « classique », car les nouveau-

tés le désorientent ; 
 
• Le statut du musicien amateur est très lié à celui du musicien professionnel ; 
 
• La position sociale de la femme « musicienne » est peu reconnue. 

Manuscrit autographe des Essais en 
vers et en prose de Joseph Rouget de 
Lisle.Composée à Strasbourg en avril 
1792 lors de la déclaration de guerre 
contre l'Autriche, et d'abord intitulée 
Chant de guerre pour l'Armée du Rhin, 
l'œuvre fut adoptée et popularisée par 
le bataillon des Marseillais appelé à 
Paris à l'occasion de l'insurrection du 
10 août 1792. La Marseillaise devint 
chant national par décret du 26 
messidor an III (14 juillet 1795) jus-
qu'au Premier Empire. Elle est rede-
venue l'hymne officiel de la France le 
14 février 1879. 
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 1.2    Les particularités 
 

 
En France En Italie En Angleterre 

• Forte hiérarchisation so-
ciale de la musique chez 
les amateurs ; 

 
• Rôle important du « pa-

raître », surtout dans les 
hautes classes de la 
société ; 

 
• Technique souvent moy-

enne, même parfois 
dans les hautes classes 
sociales ; 

 
• Les femmes de hautes 

classes sociales pou- 
vaient être d’authenti-
ques virtuoses. 

• Très forte implication de 
la musique dans la vie 
au quotidien, chez les 
hommes comme chez 
les femmes ; 

 
• Très grande virtuosité de 

beaucoup d’amateurs ; 
 
• Deux exemples caracté-

ristiques de l’époque : 
les canzoni da battello et 
les dilettanti ; 

 
• Rôle important de l’o-

péra, ouvert au public 
dès 1637. 

 

• Rivalité très grande entre 
les musiciens amateurs 
et professionnels ; 

 
• Statut amateur lié à la 

position sociale et idéolo-
gique ; 

 
• Technique plutôt faible, à 

l’exception de celle du 
gentleman musicien ; 

 
• Rôle prépondérant du 

gentleman musicien a-
mateur, dont J. Marsh, 
dans la diffusion de la 
musique. 

 
 
 

2. Conclusion 
 

Le terme « amateur » est à distinguer de celui d’« amateurisme », qui est péjoratif. Comme 
nous l’avons vu, la condition d’amateur découle avant tout d’un choix initial de l’individu par 
rapport à sa propre condition sociale, et pas forcément d’un sentiment d’infériorité tech-
nique. 
 
En outre, à l’époque baroque, le terme « amateur » peut prêter à confusion ; en effet, 
comment ne pas considérer comme « professionnels » ceux que l’on appelle les « amateurs 
éclairés », suffisam-ment fortunés pour s’adonner quotidiennement à la musique, et qui 
donc n’ont pas besoin de gagner leur vie par la pratique de leur art ? A l’inverse, le petit 
organiste de province, si virtuose qu’il soit, entre-t-il dans la catégorie des « professionnels » 
lorsque l’on sait que très souvent, il doit arrondir ses fins de mois par une ou plusieurs 
activités souvent plus rémunératrices ? 
 
Enfin, malgré les rivalités qu’ils entretiennent, les amateurs et les professionnels sont 
interdépendants. Les amateurs ont besoin des professionnels pour valider leur pratique et 
les professionnels ont à leur tour besoin des amateurs comme consommateurs. Dans un 
langage de marketing, nous dirions que les professionnels ont des clients et qu’ils doivent 
optimiser le rapport entre l’offre et la demande. Les professionnels se sentent ainsi 
responsables de mettre en valeur la musique dans la société. 
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ANNEXE : Les défauts des écoliers 
 
 

Défauts des écoliers Auteurs 
  
I - Les postures - Jean Denis (1650) 
 - F. Couperin (L’Art de toucher...) 
  
II - Le texte musical et l’interprétation  

  
• Ne respectent pas le texte - F. Couperin (Livre III, 1722) 
 - Foucquet (Livre II, 1751) 
• Ne respectent pas la mesure - Le Gallois (Lettre..., 1680) 
 - F. Couperin (Art de toucher... 1717) 
 - Burney (Journal 14 déc. 1770 ) 
• Ne maîtrisent pas le véritable tempo - Le Gallois (Lettre..., 1680) 
 - Rameau (Livre III, 1729) 
• Ne respectent pas la respiration et le phrasé - F. Couperin (Livre III, 1722) 
  
III - La technique  
  
• Surestiment leur niveau - Dandrieu (Pièces, 1724) 
• Défauts techniques : manque de souplesse, 

de détente ; manque de travail - J. Denis (Traité..., 1650) 
 - F. Couperin (Art de toucher... 1717) 
 - Rameau (De la méchanique des doigts, 

Livre II, 1724) 
 - Foucquet (Livre I 1749) 
• Un mauvais toucher - Daquin (Livre I 1735) 
• Ne se servent pas des bons doigtés - St-Lambert (Principes..., 1702) 
 - Couperin (Art de toucher... 1717) 
 - Rameau (De la méchanique des doigts, 

Livre II, 1724) 
 - Jollage (Livre I 1738) 
 - Corrette (Livre I, 1734 ; Les 

Amusements..., 1749) 
 - Foucquet (Livre I, 1749) 
 - Marpourg, (Principes de clavecin, 1756) 
• Les agréments sont mal connus ou mal 

maîtrisés - Le Gallois (Lettre..., 1680) 
 - Danglebert (Pièces, 1689) 
 - St-Lambert (Principes..., 1702) 
 - Le Roux (Pièces, 1705) 
 - F Couperin (Art de toucher..., Livre I, III) 
 - Rameau (De la méchanique des doigts, 

Livre II, 1724) 
 - Dagincourt (Pièces, 1733) 
 - Van Helmont (Pièces, 1737) 
 - Corrette (Livre I, 1734 ; Les 

Amusements..., 1749) 
 - Foucquet (Livre I, 1749, Livre II, 1751) 
 - Marpourg, (Principes de clavecin, 1756) 
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